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En tant qu’artisan de l’Indre, je sais à quel point la vie d’un entrepreneur 
est trépidante et quel est le niveau d’engagement pour y être reconnu.

Vous vous demandez peut-être : « et en retour de toutes ces heures 
passées à travailler ? ».

Le retour que nous avons, du haut de nos 19 ans d’installation avec mon 
épouse, c’est une reconnaissance des clients, une expérience humaine  
et entrepreneuriale extraordinaire, un formidable ascenseur social... 

Pourquoi vous dire tout cela aujourd’hui ? Et bien c’est pour marteler que 
l’apprentissage n’est pas une voie de garage, mais bel et bien la meilleure 
voie pour accéder à ce qui peut sembler inaccessible.

J’ai trop souvent entendu dire qu’avec telle moyenne scolaire, tel collégien 
pourrait faire une seconde générale... Peut-être, mais pour y faire quoi ? 

Pourquoi ne pas plutôt parier sur un apprentissage qui mènera, si 
l’apprenti le souhaite et s’en donne les moyens, à une installation à son 
propre compte ? Il pourrait tout aussi bien s’épanouir dans une entreprise 
artisanale en tant que salarié, dans une structure locale à taille humaine, 
où chaque personne compte.

L’artisanat recrute et l’apprentissage est déjà une première expérience 
professionnelle.

Le père que je suis se pose ces questions-là.  
Et vous, vous le voyez comment votre avenir ?

NICOLAS COUSIN, Président CMA 36
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C’est apprendre un métier qui te ressemble en alternant entre période de formation et période 
pratique en entreprise avec, à la fin, un diplôme reconnu pour faire le métier qui t’intéresse.

En entreprise : tu as une formation pratique.  
Tu apprends un métier sous la responsabilité de ton maître d’apprentissage qui te confie  
des missions qui vont te permettre de progresser tout au long de ton parcours.  
Tu es salarié.

En formation : tu es en centre de formation pour apprentis.  
Tu as des professeurs et des formateurs. Tu as des cours de matières générales, théoriques 
et pratiques (plateau technique, mise en situation).

Tu peux préparer des diplômes du CAP au Bac+5.

Ton contrat peut aller de 6 mois à 3 ans en fonction du diplôme que tu prépares. 

Et en plus, tu es rémunéré !

*Lorsque l’apprenti atteint l’âge de 18 ans, de 21, ou de 26 ans, le pourcentage de rémunération change le premier jour du mois qui suit son anniversaire. 
**À partir de la tranche d’âge de 21 ans à 25 ans, l’apprenti doit bénéficier, s’il est plus élevé que le SMIC, du salaire minimum conventionnel (SMC) correspondant à l’emploi occupé pendant le contrat d’apprentissage.

L’apprentissage c’est quoi ?

Année d’exécution du contrat
Âge de l’apprenti*

Moins de 18 ans de 18 à 20 ans de 21 à 25 ans** 26 ans et plus**

1ère année 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 100% du SMIC

2e année 39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC 100% du SMIC

3e année 55% du SMIC 67% du SMIC 78% du SMIC 100% du SMIC

4e année (apprenti handicapé) 70% du SMIC 82% du SMIC 93% du SMIC 100% du SMIC
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Si tu as envie de concret, de commencer à travailler tout en continuant tes études,  
c’est parfait pour toi !

Tu es dans le monde du travail. Tu découvres le travail en équipe, le rythme, 
 l’autonomie et tu as un plus grand sens des responsabilités.

À l’obtention de ton diplôme tu as la possibilité d’être embauché rapidement 
 ou de poursuivre un parcours de formation.

Pour tous les jeunes entre 16 et 29 ans et ça quel que soit ton parcours.

Pour un jeune de 15 ans qui a effectué sa troisième et dont l’âge est atteint avant le 31 décembre de l’année.

34 ans révolus dans les cas suivants :
	• Apprenti signant un nouveau contrat pour accéder à un niveau de diplôme supérieur à celui déjà obtenu,
	• Précédent contrat de l’apprenti rompu pour des raisons indépendantes de sa volonté,
	• Précédent contrat de l’apprenti rompu pour inaptitude physique et temporaire.

Pas d’âge maximum dans les cas suivants :
	• Apprenti reconnu travailleur handicapé,
	• Apprenti envisageant de créer ou reprendre une entreprise supposant l’obtention d’un diplôme,
	• Apprenti inscrit en tant que sportif de haut niveau,
	• Apprenti n’ayant pas obtenu son diplôme et concluant un nouveau contrat avec un autre employeur  

pour se présenter de nouveau à l’examen.

Pourquoi choisir l’apprentissage  ? 

L’apprentissage c’est pour qui ? 
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Découvre les formations  
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dans l’Indre
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Découvre les formations  
en apprentissage  
dans l’Indre

Lycée EREA Eric Tabarly

	• CAP Maçon
	• CAP Peintre Applicateur de Revêtements
	• CAP Métallier
	• CAP Menuisier Installateur
	• CAP Menuisier Fabricant
	• CAP Constructeur d’Ouvrage en Béton Armé

CAP en 1 an (si le candidat a un diplôme équivalent ou supérieur au CAP)  
ou sur la 2ème année de formation.

Les formations en apprentissage :

 365 avenue de Verdun 
     36000 CHÂTEAUROUX

 02.54.53.85.85

 ce.0360050j@ac-orleans-tours.fr

  www.erea-chateauroux.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT

	• CAP Réalisations Industrielles en Chaudronnerie 
option : Soudage 

	• MC Plâtrier
	• CAP Agent de Propreté et d’Hygiène

1

Ill
us

tr
at

io
ns

 n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

le
s

7



BTP CFA

	• CAP Maçon
	• BP Maçon
	• Bac Pro Technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros oeuvre
	• BTS Bâtiment
	• CAP Couvreur
	• CAP Peintre applicateur de revêtement
	• CAP Carreleur Mosaïste
	• CAP Menuisier Fabricant
	• BP Menuisier
	• CAP Monteur en Installations Sanitaires

Les formations en apprentissage :
	• CAP Monteur en installations thermiques
	• CAP Électricien
	• BP Électricien
	• Bac Pro Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés
	• CAP Métallier
	• CAP Constructeur de routes et d’aménagements urbains
	• CAP Constructeur de réseaux de canalisations de Travaux Publics
	• Titre Pro. Maçon VRD 
	• Titre Pro. Couvreur 
	• Titre Pro. Chef d’Équipe Gros Œuvre
	• Titre Pro. Peintre

 16 avenue Jean Patureau Francoeur 
     36018 CHÂTEAUROUX CEDEX

 02.54.34.76.78

 Contact36@btpcfa-cvdl.fr

  www.btpcfa-cvdl.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT

2
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Campus des Métiers et de l’Artisanat

	• CAP Boulanger
	• BP Boulanger
	• BM Boulanger
	• CAP Pâtissier
	• CAP Chocolatier confiseur
	• BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur
	• CAP Charcutier traiteur
	• MC Employé traiteur
	• Bac pro Boucher charcutier traiteur
	• CAP Boucher

Les formations en apprentissage :
	• CAP Cuisinier
	• MC Cuisinier desserts en restaurant
	• BP Arts de la cuisine
	• CAP Commercialisation et services en HCR
	• BP Arts du Service et de la commercialisation  
en restauration

	• CAP Production et services en restauration
	• CAP Maintenance des véhicules option A  
(véhicules particuliers)

	• TFP mécanicien automobile

 164 avenue John Kennedy 
     36000 CHÂTEAUROUX

 02.54.08.70.00

 campus36@cma-cvl.fr

  www.campusdesmetiers36.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT

	• CAP Réparation des carrosseries
	• CAP Peintre en carrosserie
	• TFP Carrossier peintre
	• CAP Métiers de la coiffure
	• BP Coiffure
	• BM Coiffeur
	• CAP Équipier polyvalent du commerce
	• BAC PRO Métiers de la vente et du commerce

3
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CFAAD Naturapolis

	• CAPA Jardinier Paysagiste
	• CAPA Métiers de l’agriculture support horticulture-maraîchage
	• CAPA Métiers de l’agriculture support ruminants
	• BAC PRO aménagements paysagers
	• BAC PRO Conduite et gestion de l’entreprise agricole
	• BAC PRO Services aux personnes et aux territoires
	• BTSA Agronomie cultures durables 
	• BTSA Technico-commercial biens et services pour l’agriculture
	• BTSA Technico-commercial univers jardins et animaux  
de compagnie

Les formations en apprentissage :
	• Certification de spécialisation caprin
	• BP Responsable d’exploitation Agricole

 Route de Velles CS 70529 
     36018 CHÂTEAUROUX CEDEX

 02.54.53.11.00

 cfa.indre@educagri.fr

  www.naturapolis36.fr/contacts

POSSIBILITÉ D’INTERNAT
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CCI Campus Centre

	• Vendeur conseiller omnicanal
	• BTS Support à l’action managériale
	• BTS Négociation et digitalisation de la relation client
	• BTS Management commercial opérationnel
	• BACHELOR Responsable de la distribution omnicanale
	• BACHELOR Responsable commercial
	• Chargé de clientèle particuliers et professionnels en 
banque et assurance

Les formations en apprentissage :
	• MASTER «ingénieur d’affaires »
	• BTS comptabilité et gestion
	• BTS support à l’action managériale
	• LICENCE gestion parcours ressources humaines
	• MASTER manager des ressources humaines
	• LICENCE gestion parcours comptabilité, contrôle, audit
	• BTS Services informatiques aux organisations option SLAM
	• BTS Services informatiques aux organisations option SISR

 16 place Saint Cyran 
     36000 CHÂTEAUROUX

 02.54.53.52.00

 2 allée Jean Vaillé 
     36000 CHÂTEAUROUX

 02.54.53.52.90

  www.campus-centre.fr

SITE DE SAINT CYRAN

SITE DE BALSAN

	• MANAGER en architecture et applications 
Logicielles des systèmes d’information

	• MANAGER en infrastructures et cybersécurité 
des systèmes d’information

	• Diplôme d’ingénieur généraliste JUNIA

5
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Lycée Polyvalent Blaise Pascal

	• BTS Électronique
	• BTS Maintenance des systèmes option systèmes de production
	• BTS Conseil et Commercialisation en Solutions Techniques
	• BTS Management Commercial Opérationnel
	• BTS Comptabilité Gestion
	• Mention complémentaire technicien en énergies renouvelables
	• Mention complémentaire technicien en réseaux électriques

Les formations en apprentissage :

 27 boulevard Blaise Pascal 
     36018 CHÂTEAUROUX

 02.54.53.55.00

 blaisepascal@ac-orleans-tours.fr

  www.lyceeblaisepascal.com

INTERNAT D’EXCELLENCE 
ouvert le dimanche soir 
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Lycée Professionnel Châteauneuf

	• BTS Management commercial opérationnel
	• BTS Management en hôtellerie-restauration

Les formations en apprentissage :

 83 avenue Rollinat 
     36200 ARGENTON SUR CREUSE

 02.54.24.00.63

 ce.0360003h@ac-orleans-tours

  www.lycee-chateauneuf.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT
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Lycée Professionnel Pasteur

	• CAP assistant technique en milieu familial et collectif
	• BAC PRO de maintenance des véhicules automobiles
	• BAC PRO de maintenance des matériels agricoles
	• BAC PRO de maintenance des matériels d’espaces verts

Les formations en apprentissage :

 12 Bd François Mitterrand 
     36300 LE BLANC

 02.54.37.13.78

 ce.0360005K@ac-orleans-tours

  www.lyceepasteurleblanc.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT
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Lycée Polyvalent Balzac D’Alembert

	• BAC PRO Maintenance des véhicules option A véhicules particuliers
	• BAC PRO Logistique
	• BAC PRO Organisation de transport de marchandises
	• BTS Maintenance des véhicules option A (véhicules particuliers)
	• BAC PRO Métiers du cuir option maroquinerie 
	• BTS Maroquinerie MMCM

Les formations en apprentissage :

 8 rue de la Limoise 
     36100 ISSOUDUN

 02.54.03.67.00

 thierry.boeffard@ac-orleans-tours

  www.lpo.balzac-dalembert.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT
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CFA Silvya Terrade

Les formations en apprentissage :

 8-10 Rue Guimon Latouche 
     36000 CHÂTEAUROUX

 02.54.53.02.28

 chateauroux@groupe-terrade.com

  www.groupe-terrade.com/fr/   	
      ecoles/chateauroux

	• CAP Métiers de la coiffure
	• BP Coiffure
	• MC Coiffure coupe couleur
	• CAP Esthétique, cosmétique, parfumerie
	• BP Esthétique, cosmétique, parfumerie

10
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Lycée Saint-Cyr

	• BAC PRO Métiers du commerce et de la vente
	• BAC PRO des métiers de l’accueil

Les formations en apprentissage :

 1 Rue Alexandre Lecherbonnier 
     36100 ISSOUDUN

 02.54.03.53.00

 adjoint@ecolesaintcyr.fr

  www.ecolesaintcyr.fr

POSSIBILITÉ D’INTERNAT
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IUT Châteauroux / Issoudun

IUT CHÂTEAUROUX
	• BUT Génie Électrique et Informatique Industrielle  
(à partir de la 2e année)

	• BUT Gestion des Entreprises et Administrations  
(à partir de la 2e année)

IUT ISSOUDUN
	• BUT Maintenance Logistique Transport  
(dès la première année)

	• QR BUT Technique de Commercialisation  
(à partir de la 2e année)

Les formations en apprentissage :

 2 avenue François Mitterrand 
     36000 CHÂTEAUROUX

 02.54.08.25.50

 5 rue Georges Brassens 
     36100 ISSOUDUN

 02.54.03.59.03

  contact.iut36@univ-orleans.fr

  www.univ-orleans.fr/fr/iut-indre/	  	
      formations/apprentissage

IUT CHÂTEAUROUX

IUT ISSOUDUN

12 13
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Découvrir et choisir un métier 
Stage, visites d’entreprises…

Identifier le diplôme correspondant et le lieu de formation 
Retourne voir les formations dans l’Indre

Préparer ton CV et ta lettre de motivation  
N’hésite pas à aller consulter les outils à ta disposition  
page suivante

Trouver une entreprise qui pourrait te former 
Va à la rencontre des entreprises avec ton CV  
et ta lettre de motivation

Préparer ton entretien avec l’employeur  
Retourne voir les outils qui sont à ta disposition

Signer ton contrat d’apprentissage  
Ton centre de formation t’accompagnera

 

Alors ?   
L’apprentissage ça t’intéresse ?

Ce n’est pas compliqué il suffit de suivre ces 6 étapes :

Si tu as besoin d’aide n’hésite pas à te rapprocher de l’équipe d’Orientation  
et Insertion Professionnelle de la CMA (contact en dernière page de ce guide).

1

2

3

4

5

6
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Boîte à outils
Des modèles existent sur Word et sur le site CANVA  
et autres sites gratuits... 

LE CV (CURRICULUM VITAE)

TON IDENTITÉ
	• nom, prénom, 
	• adresse, 
	• numéro de téléphone,
	• adresse mail. 

Cette partie est importante car elle va 
permettre à l’employeur de te contacter 
facilement. Si c’est le cas, tu peux aussi 
indiquer que tu es titulaire du permis de 
conduire et si tu possèdes un véhicule.

LE TITRE
Il permet de te démarquer et d’indiquer 
dès le départ le diplôme et métier 
que tu vises. Exemple : Apprenti-e en 
boulangerie

LA FORMATION
Tu indiques les formations que tu as 
suivies ainsi que les diplômes obtenus.

LES EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES
Tu listes et décris tes différentes 
expériences professionnelles et stages. 
Explique les missions que tu as faites.

LES COMPÉTENCES
Tu peux y indiquer tes compétences.  
Exemple : langues, outils/logiciels 
informatiques

LES CENTRES D’INTÉRÊT
N’hésite pas à écrire ce que tu aimes  
et ce que tu fais de ton temps libre.

ATTENTION : les informations comme 
les années d’obtention des diplômes ou 
les expériences professionnelles doivent 
être indiquées de la plus récente à la plus 
ancienne.

QUELQUES CONSEILS :
	• Attention aux adresses e-mail que tu 
choisis (qu’elles ne soient pas trop 
fantaisistes)

	• Mettre de la couleur
	• Envoyer ton CV en format PDF afin qu’il 
soit protégé et non modifiable

	• La photo est facultative. Si tu décides 
de l’ajouter à ton CV, il faut qu’elle soit 
cadrée, avec un fond neutre. N’oublie 
pas de choisir une tenue correcte !

5

6
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Si tu souhaites convaincre un employeur  
de t’embaucher en contrat d’apprentissage,  
la lettre de motivation est primordiale.

Fais relire ton cv et ta lettre de motivation pour te corriger  
(fautes d’orthographe, de frappe …). 

Note bien tes nom, prénom, adresse, numéro de téléphone et e-mail.

INTRODUCTION : explique qui tu es et pourquoi tu postules  
pour cette offre d’apprentissage. Fais savoir que tu es intéressé par  
le poste et que tu es prêt à t’engager pleinement dans cette formation.

TES MOTIVATIONS : pourquoi tu as choisi cette entreprise, pourquoi  
tu veux suivre cet apprentissage et comment cela s’inscrit dans tes 
projets professionnels à plus longs termes.

Mets en avant TA DÉTERMINATION et ta volonté d’apprendre.

Expose LES COMPÉTENCES que tu as acquises lors de stages, 
d’expériences professionnelles ou projets scolaires.

Souligne TES QUALITÉS PERSONNELLES et explique comment elles 
peuvent te permettre d’être le candidat idéal pour cet apprentissage.

Exprime TON ENTHOUSIASME pour le poste proposé.

Termine ta lettre de motivation en indiquant que TU ES DISPONIBLE  
pour un entretien.

LA LETTRE DE MOTIVATION

1

2

3
4

5

6
7
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L’entretien ne s’improvise pas, d’où l’importance de le préparer.  
Il faut savoir mettre en avant les éléments de ta formation, de tes stages et/
ou expériences professionnelles.

L’objectif de l’employeur lors de cet entretien est de vérifier ta motivation, 
ton profil et tes capacités à t’intégrer dans l’entreprise.

Si tes parents t’accompagnent, n’oublie pas que c’est à toi d’exprimer tes 
projets et tes motivations.

	• Renseigne-toi sur l’entreprise (son histoire, ses produits/services, ses valeurs et ses 
projets…) cela te permettra de montrer ton intérêt pour l’entreprise et le poste.

	• Anticipe tes réponses aux questions qu’on pourrait te poser lors de l’entretien.

	• Quelles sont tes motivations, tes expériences, tes compétences… ?

	• Sois prêt à présenter ton parcours (scolaire, professionnel …).

	• Prépare des questions à poser afin de mieux connaître l’entreprise et le poste, ce qui 
permettra également de montrer ton intérêt et ta curiosité.

	• Soigne ta présentation (prépare ta tenue vestimentaire en fonction du secteur de l’activité 
de l’entreprise quand c’est possible) et ton attitude

	• Sois ponctuel.

	• Sois positif et souriant.

	• N’oublie pas les règles élémentaires de politesse.

22
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Toujours une solution pour t’aider !
Aide au permis de conduire

Les apprentis peuvent bénéficier d’une aide d’un montant de 500 €  
pour financer leur permis de conduire. 
Pour l’obtenir, les apprentis doivent répondre aux critères suivants :
	• Être âgé d’au moins 18 ans,
	• Être titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution,
	• Être engagé dans un parcours d’obtention du permis B.

Cette aide est versée par ton CFA. 

YEP’S

Tu as entre 15 et 25 ans et tu habites, travailles ou étudies en Centre-Val de Loire.  
La plateforme Yep’s est gérée par le Conseil régional Centre-Val de Loire.  
Tu peux avoir des aides sur le logement, le sport, la culture, le transport…

Rendez-vous sur www.yeps.fr 

Caisse d’allocations familiales

Les aides personnalisées au logement.  
La CAF aide les personnes à faibles revenus pour payer leur loyer. Cette aide est calculée en fonction de nombreux 
critères (âge, revenu, situation familiale…). Le calcul de ces aides s’établit sur les ressources financières de 
l’apprenti.
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La prime d’activité 
Destinée à soutenir les personnes ayant un pouvoir d’achat modeste, 
elle peut être perçue par les apprentis, sous réserve de remplir  
certaines conditions.

Rendez-vous sur www.caf.fr/allocataires/caf-de-l-indre

Action logement

L’aide Mobili-jeune® 
Il s’agit d’une subvention permettant de prendre en charge une partie du loyer (entre 10€ et 100€ maximum) 
chaque mois et pour une durée maximale d’un an. Elle s’adresse aux jeunes de moins de 30 ans, en formation  
en alternance (sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation). 

Rendez-vous sur  www.actionlogement.fr/l-aide-mobili-jeune

La garantie Visale 
La garantie VISALE (Visa pour le Logement et l’Emploi) est une caution locative accordée par Action Logement. 
Elle garantit le paiement du loyer et des charges locatives à votre propriétaire en cas de défaillance de paiement. 
Gratuite, elle vise à faciliter votre recherche de logement en rassurant votre bailleur.

Rendez-vous sur www.actionlogement.fr/la-garantie-visale 

L’avance Loca-pass 
Emménager génère des coûts liés au déménagement, à l’installation ou encore à l’équipement du logement.  
Action Logement propose de financer sous forme de prêt à taux 0% le versement de votre dépôt de garantie, 
somme généralement exigée au moment de la signature du bail.

Rendez-vous sur www.actionlogement.fr/l-avance-loca-pass
24



Inscription au Centre de Formation 

Soumise à la signature du contrat d’apprentissage qui doit démarrer au maximum 3 mois avant le début de la formation. 

Visites médicales

L’apprenti bénéficie d’une visite d’information et de prévention (VIP) dans le cadre de son embauche. Elle doit avoir lieu dans les 2 mois  
qui suivent l’embauche. Lorsque l’apprenti est mineur, ou lorsqu’il travaille de nuit, cette visite d’information et de prévention doit avoir  
lieu avant son embauche. 
Si l’apprenti est affecté à des travaux réglementés, un examen médical d’aptitude à l’embauche doit obligatoirement être réalisé par  
le médecin du travail avant l’affectation sur le poste.

Cotisations 

Sur le plan fiscal, l’apprenti bénéficie :
	• Aucune cotisation salariale n’est retranchée de son salaire brut dans la limite de 79 % du Smic. 
	• Son salaire est exonéré de CSG et de CRDS 
	• Son salaire est exonéré de l’impôt sur le revenu dans la limite du montant annuel du Smic.

Rupture de contrat d’apprentissage

Dans les 45 premiers jours de formation en entreprise : le contrat peut être rompu par écrit par l’employeur ou par l’apprenti. 
Après 45 jours le contrat peut être rompu dans l’un des cas suivants :
	• D’un commun accord entre l’employeur et l’apprenti
	• Par l’apprenti qui doit saisir le médiateur du CFA. Il informe ensuite son employeur après un délai minimal de 5 jours y compris les jours 

fériés ou chômés. La rupture du contrat a lieu après un délai minimal de 7 jours calendaires après information de l’employeur.
	• Par l’apprenti qui obtient son diplôme avant le terme fixé initialement à condition d’en informer par écrit son employeur 2 mois à l’avance.
	• Par l’employeur pour faute grave, inaptitude, force majeure et exclusion définitive de l’apprenti du CFA, en respectant la procédure de 

licenciement pour motif personnel

Les congés payés

L’apprenti a droit aux congés payés légaux, c’est-à-dire, 5 semaines de congés payés par an. L’employeur a le droit de décider de la période 
à laquelle l’apprenti peut prendre ses congés.

Quelques infos complémentaires :
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Le Centre d’Aide à la Décision
Dispositif d’information, d’orientation et d’aide au recrutement des Chambres de Métiers  
et de l’Artisanat, le Centre d’Aide à la Décision (CAD) est une véritable interface entre les entreprises  
et les publics en recherche d’emploi ou de formation.

Interlocuteur privilégié pour tous ceux qui souhaitent s’informer sur les métiers  
et les cursus qui y mènent. Il offre un accompagnement personnalisé dans le cadre  
des contrats en alternance et propose une mise en relation directe avec les entreprises recruteuses  
par le biais d’une application mobile régionale.

Le Centre d’Aide à la Décision travaille en étroite collaboration avec les organisations professionnelles, les acteurs 
locaux de l’orientation et de la formation professionnelle et les partenaires de l’insertion professionnelle et sociale. 
Un premier accueil permet de comprendre et définir les attentes de l’individu et de lui proposer un parcours et un 
accompagnement sur-mesure. Plusieurs dispositifs concrets lui permettront de réussir son parcours  
et d’atteindre ses objectifs :

	• la prépa apprentissage
	• l’immersion
	• la découverte des métiers en tension

Le CAD oriente également, vers les interlocuteurs du Service Public  
Régional de l’Orientation, les Centres de Formations d’Apprentis, etc.

Développement de l'application en cours, mise en ligne 2e trimestre 2022
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Le         du réseau  
des CMA :
Une connaissance des entreprises et une 
proximité avec les jeunes permettent  
à nos équipes d’assurer la mise en relation  
des futurs apprentis avec les employeurs 
du territoire.

Publics :
Jeunes a partir du collège

Chefs d’entreprise

Salariés d’entreprises

Demandeurs d’emploi



Mathilde
Salariée Conseillère 
Économie Sociale Familiale  
et référente parcours social

Timéo  
AUGEREAU
16 ans
Apprenti en première année 
de CAP réparation des 
carrosseries

Nicolas 
BALLEREAU

Bistrot Bonheur

Témoignages

« Après mon bac L, j’ai effectué des 
études à l’université en psychologie. 
Toutefois, malgré l’obtention de ma 
première année, je me suis vite rendue 
compte que je souhaitais être dans le 
monde professionnel.  
J’ai cherché à travailler tout en étudiant 
afin de trouver cet épanouissement. 
Ainsi j’ai réalisé un service civique à la 
ligue de l’enseignement. A la fin de celui-
ci et après de longues recherches, j’ai 
préféré m’orienter vers l’apprentissage. 
En effet, cette possibilité correspondait 
parfaitement à mon souhait d’allier la 
pratique et la théorie. J’ai donc réalisé 
deux années d’apprentissage en BTS 
ESF et j’ai poursuivi sur un diplôme 
d’Etat en formation initiale. Aujourd’hui, 
je suis heureuse d’avoir choisi cette voie 
qui m’a permis une insertion facilitée 
dans le monde du travail.» 

« J’ai fait le choix de prendre des 
apprentis pour plusieurs raisons. 
La première : je suis moi-même issu 
de l’apprentissage avec 2 diplômes 
CAP et BP. La seconde c’est l’envie 
de transmettre mon savoir-faire : en 
formant un apprenti, je peux partager 
mon expertise et mon expérience 
avec un jeune professionnel de la 
cuisine qui souhaite apprendre. Pour 
finir, en formant un apprenti, je peux 
établir une relation de confiance 
professionnelle et même l’employer à 
temps plein une fois qu’il ou elle aura 
terminé son apprentissage. » 

« J’étais en troisième au collège les 
Salières en Charente Maritime et je 
souhaitais m’orienter en apprentissage 
car j’avais pris conscience que je 
souhaitais travailler le plus rapidement 
possible tout en me formant. D’ailleurs, 
j’ai fait des recherches sur mon 
orientation afin de pouvoir présenter 
mon oral du parcours avenir. Par la 
suite, j’ai déménagé dans l’Indre et je 
me suis inscrit au service Orientation 
et Insertion professionnelle de la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat. 
Ils m’ont permis d’effectuer plusieurs 
stages en CFA afin de valider mon choix 
et ils m’ont également mis en relation 
avec mon employeur actuel. Je peux 
allier une expérience professionnelle, 
un salaire et un diplôme. » 
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Le contrat d’apprentissage ne s’adresse qu’aux jeunes  
âgés de 16 à 29 ans ?
Faux. Si le contrat d’apprentissage s’adresse essentiellement 
aux jeunes de 16 à 29 ans, des dérogations aux limites d’âge sont 
possibles. 

Le contrat d’apprentissage permet de préparer  
des diplômes professionnels de tout niveau  
(du CAP au diplôme d’ingénieur) ?
Vrai.

Après ma formation en apprentissage, je peux poursuivre 
sur une filière ou un autre métier en apprentissage ?
Vrai. Tu peux signer plusieurs contrats d’apprentissage successifs. 
Tu as aussi la possibilité de poursuivre ta formation dans le cycle 
supérieur, réintégrer l’enseignement général ou entrer dans la vie 
active.

L’apprentissage ne se fait qu’au CFA ?
Faux. Les lycées professionnels proposent également des 
formations en apprentissage.

La durée minimale d’un contrat d’apprentissage 
est de 2 ans ?
Faux. La durée minimale d’un contrat d’apprentissage est de 6 
mois jusqu’à 3 ans (tout dépend le diplôme préparé ainsi que votre 
parcours).

Seule une entreprise 
peut conclure un contrat
d’apprentissage ?
Faux. Les administrations comme les 
mairies ou les professions libérales… 
mais les associations peuvent
aussi signer des contrats
d’apprentissage.

Pour devenir apprenti(e), il suffit de m’inscrire au CFA ?
Faux. Tu dois savoir quelle formation t’intéresse, ensuite trouver un 
maître d’apprentissage afin de signer un contrat d’apprentissage.

En apprentissage, je bénéficie de toutes les vacances 
scolaires ?
Faux. Tu n’avez plus de vacances scolaires car tu changes de statut. 
Tu es salarié et tu bénéficies des congés légaux soit 5 semaines 
dans l’année qui sont à prendre uniquement sur les périodes en 
entreprise.

L’entreprise dans laquelle j’ai effectué mon apprentissage 
peut me proposer un emploi à l’issue de ma formation ?
Vrai.

Je peux devenir chef d’entreprise après avoir été apprenti ?
Vrai.

Tu as tout lu ? On va vérifier ça !
À toi de jouer : 
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Impression : Matarese

Édition 05/23. Informations non contractuelles 
susceptibles d’évoluer pour chaque établissement.

L’aventure te tente ?
Viens rencontrer l’équipe d’Orientation et Insertion Professionnelle 
de la Chambre de Métiers et de l’artisanat : 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat Centre Val de Loire 
Pôle Orientation et Insertion Professionnelle 36

     31 rue Robert Mallet-Stevens - 36000 Châteauroux

     02 54 08 80 18       oip36@cma-cvl.fr


